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DE LA «SECONDA PATRIA»
Ä LA NATION ASSIEGEE:

LA SUISSE ET LES EMIGRANTS ITALIENS
APRES LA PREMIERE GUERRE MONDIALE

Gerald Arlettaz

L'imrrugration des Italiens en Suisse avant 1914, phenomene demogra-
phique, social, economique et politique important pour l'histoire des deux

pays, n'est pas encore connue dans son ensemble, en depit d'un certain
nombre d'etudes suisses et italiennes Pour la Suisse, ces etudes s'inscrivcnt
dans un champ encore en construction, celui de l'lmmigration en general1
De meme, l'etude des Italiens en Suisse pendant la Premiere Guerre mondia-
le, singulierement celle de leur rapatriement ainsi que celle des deserteurs et
des refractaires, a egalement ete abordee meme si eile reste tres incomplete

A la fin de la Premiere Guerre mondiale, depuis 1917 jusqu'ä 1925, la
Suisse est confrontee ä toute une serie d'evenements traumatisants et souvent
destabilisateurs: la greve generale, l'armistice et ses consequences, la necessite
d'insertion dans un nouvel ordre mondial, la crainte d'un fort reflux d'anciens
immigres qui avaient ete mobilises dans les armees etrangeres ainsi que de
Suisses de I'etranger, les commotions sociales, la crise economique et le cho-

mage Ces faits sociaux conduisent le pays ä repenser sa Strategie d'mtegration
nationale, singulierement la notion de marche national du travail et par consequent

la politique d'immigration et d'mtegration des etrangers3 Si nous dispo-

1 Pour un bilan de cette question, qu'il faudrait mettre ä jour, voir Silvia et Gerald Arlettaz,
«L immigration en Suisse depuis 1848 Une memoire en construction», Re\ue Suisse d'His-
toire, 1991 vol 41, 1991, pp 287-297

2 Voir Roberto Michels. Le colonie itahane in Issizzera durunte la guerra. Roma, s d

[1923] Voir egalement Gerald Arlettaz, «La Suisse une terre d'accueil en question
L'importance de la Premiere Guerre mondiale», in L'e'migiation politique en Europe am
XIXe et XXe Steeles Colloque organise par 1'Ecole francaise de Rome et le Centra per gli
studi di politica estera e opinione pubblica de l'Universite de Milan Rome, les 3-4-5 mars
1988, 1991, pp 139-159

3 Voir Gerald Arlettaz, «L'Etat social et la politique d'immigration et d'mtegration (1918-
1931) La situation des Italiens», ä paraitre in De I assistance a I'assurance, Societe Suisse

d'histoire economique et sociale. Zurich, Chronos Cet article pose une problematique dont
certains aspects sont evoques ici afin de developper une approche complementaire
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sons de quelques recherches sur la politique d'immigration en general4, en
revanche, les travaux sur les Italiens sont plus rares\

Certes. cette immigration comme celle des autres pays d'ailleurs, flechit.
Suivant les statistiques italiennes6, eile tombe d'une moyenne de 34546 per-
sonnes par annee pour la periode 1876 ä 1914, et meine de 70437 de 1901 ä

1914, ä seulement 13 631 de 1919 ä 1939. soit respectivement ä 39,5 et ä

19,5%7. La guerre a marque une rupture comme le montrent les recensements
suisses:

Pour les Italiens, la perte entre les deux recensements de 1910 et de 1920
est de 68000 personnes, Elle est encore plus forte entre 1915 et 1918. Selon
les donnees italiennes, les chiffres de l'emigration brute en Suisse de 1919 et
de 1920 s'elevent ä quelque 45000 personnes. Iis vont ensuite s'eroder consi-
derablement.

La Suisse et le retour des aticiens combattants

Le 21 novembre 1917. le Conseil federal, en vertu de ses pleins pouvoirs,
edicte une Ordonnance « concernant la police ä la frontiere et le contröle des

etrangers» Desormais. les etrangers desirant entrer ou sejourner en Suisse
sont soumis ä des formalites strides, contrölees par un nouveau service,
l'Office central de police des etrangers. Tout au long des annees 1918
et 1919, la Confederation est persuadee qu'un afflux d'etrangers, en particu-
lier allemands. mais aussi Italiens, va s'abattre sur le pays. Elle en arrive ä

une serie de conclusions, parmi lesquelles:

4 Voir notamment Gerald et Silvia Arlettaz, «La Premiere Guerre mondiale et l'emergence
d'une politique migratoire interventionniste», in La Suisse dans Veconomie mondiale (15e-
2Oe .s.), edite par Bairoch, Paul et Koerner. Martin. Zurich, Chronos, 1990. pp 319-337,
Gerald et Silvia Arlettaz, «La politique suisse d'immigration et de refuge heritage de guerre

et gestion de paix», in Guerres el paix Melanges en hommage au Professeur Jean Claude
Favez, Geneve, Georg, 2000, pp 661-684

5 D'une maniere generale, une etude sert de guide en la matiere, il s'agit de Mauro Cerutti.
«Un secolo di emigrazione itahana in Svizzera (1870-1970), attraverso le fonti dell'Archi-
vio federale», Emdes et Sources, No 20, Berne. 1994. pp 11-104 Je remercie Mauro Cerutti

pour les renseignements qu'il m'a communiques sur la presse italienne

6 Voir Un secolo di emigrazione itahana 1876-1976, a cura dl Gianfausto Rosoh, Roma, 1978

7 II n'> a pas de statistiques suisses de l'immigration pour l'ensemble de la periode Cepen-
dant, suivant certains indices, les chiffres itahens paraissent bas' ainsi 53868 immigrants
bruts en Suisse pour 1919-1921 contre 100062 selon les sources suisses, sans le premier tn-
mestre 1919 Si l'on prend en consideration les permis de sejour accordes par les cantons, la

difference paraft encore plus grande pour l'ensemble des annees 1920 ä 1930

8. Recited offuiel des lots et ordonnances de la Confederation suisse \HO], XXXIII, pp 989-998

Etrangers en Suisse
Italiens
Italiens %

1910
552000
203000

37%

1920
402000
135000
33%

1930
355000
127000
36%
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«les experiences que les trelite's d'etabhssement nous ont permis de

faire, la constatation notamment que ces traites n'offrent autune
garantie ejficace contre l'envahissement du pays par les etr angers et
qu 'lis imposent aux cantons des thaiges excessives quant ä l'assistan-
ce des etrangers, montrent que, vu le bouleversement du droit public
duns un certain nombre d'Etats europeens, il est absolument necessai-
te de regier ä nouveau tout notre droit international en mattere
d'etabhssement» 9

De ce fait, le Conseil federal decide, le 31 mars 1919, de denoncer les
traites d'etabhssement conclus en 1868 avec l'ltalie en en 1909 avec 1'Alle-
magne10 Dans 1'impossibilite de ratifier un nouveau traite avec l'ltalie sur la
base d'une legislation mterieure repondant aux objectifs nationaux de la Suisse,

le traite est proroge de trois mois en trois mois De cc fait, le Statut des
residents de chaque pays va de plus en plus dependre des mesures edictees

par l'autie
Pendant ce temps, les mesuies helvetiques relatives ä l'entree, au sejour et

ä l'etablissement des etrangers se durcissent et se modifient contmuellement,
tout au moins jusqu'ä l'Ordonnance du 29 novembre 1921 sur le controle des

etrangers" Le 5 decembre 1918, le Conseil des Mimstres du Royaume d'lta-
lie accorde la permission d'emigrer ä tous les militaires de l'armee et de la
manne venus de 1'etranger pour accomplir leur devoir12 La Suisse leclame
alois de ces emigrants potentiels toute une serie de papiers d'identite et de
declarations La bureauciatie helvetique est rapidement submergee" et le
nombre des demandes en attente ä 1'Office central de police des etrangers
monte ä 15000 En outre, les analyses ne sont pas toujours objectives des

personnes aisees, des commergants, des mdustnels seraient souvent favonses
par rapport aux ouvneis

De maniere generale, les Suisses pretendent - avis generalement partage
par les observateurs exteneurs et meme parfois par les Italiens - que le pays
est confronte ä une grave ense de 1'exportation et de l'emploi due ä la
demobilisation des soldats suisses et au retour de Suisses de l'etranger14 Pourtant,
ä partir de l'automne 1919. certains secteurs economiques, en particulier le
bätnnent. le textile et la metallurgie, manquent de main-d'ceuvre, ce qui va

9 Rapport du Conseilfede'ral sur sa gestion en 1919, p 288

10 Voir Archives Federales Suisses [AF], E 21/24567
11 RO XXXVII, pp 829-837 Sur la construction de Fappareil de controle des etrangers.
voir Uriel Gast Von der Kontrolle zur Abwehr Die eitigeriossische Fiemdenspohzei im
Spannungsfeld von Politik und Wirtschaft 1915-1933, Zurich, 1997

12 Michels, op at, p 207

13 Idem p 231 Rapport du Conseil federal sur sa gestion en 1919 pp 318ss et Feuille
federale [.FF], «Xlle rapport du Conseil federal sur les mesures prises par lui en vertu de

1'Arrete federal du 3 aoüt 1914, du 20 mal 1919». pp 142ss

14 Voir AF, E 4300 (B) 1, Bd 22. «La crise economique en Suisse et les ouvuers Italiens»,
texte de L Michelt de la Legation de Suisse en Italie, s d probablement 1922 Voir aussi

Michels, op cit. d 210
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progressivement entraiher une pression du patronat sur les autorites pour
favoriser l'arrivee de main-d'ceuvre italiennel5.

Le debat a dejä gagne l'Union syndicale suisse (USS) qui est divisee
quant ä la necessite de proteger le marche de l'emploi et d'accepter la coexistence

des camarades Italiens Dans sa requete adressee au Conseil federal en
1918, une commission syndicale avait mis en evidence les nsques lies au
licenciement de «millions d'ouvriers» ä la fin de la guerre De ce fait, elle
avait attire l'attention sur « Veventualite d'une grande crise economique», sur
la necessite de «prevenir une immigration trop forte d'ouvriers d'autres pays,
afin de ne pas accentuer le chömage»

16 Le 15 decembre 1918. le Comite
directeur de l'USS considere que fautonsation d'entree ne doit etre accordee
qu'aux personnes «qui avaient un domicile fixe en Suisse avant la guerre» 11

demande en outre que le travail des etrangers soit reglemente par des conditions

äquivalentes ä Celles de la main-d'oeuvre suisse, que f immigration ne

provoque aucun licenciement d'ouvriers indigenes et que les Etats etrangers
soient tenus d'assister leurs lessortissants en Suisse'7

Cependant, vu 1'evolution, en avril 1919, l'USS denonce les mesures
föderales qui vont beaucoup trop loin en empechant le retour d'etrangers itis-
talles en Suisse avant la guerre, manes ou ayant de la parenteIS. Pourtant, ä en
croire Michels notamment, les dirigeants de la classe ouvriere suisse ne
seraient pas toujours depourvus des tendances xenophobes dominantes dans
d'autres milieux'''

Si la defense des travailleurs suisses apparalt au premier plan de la lutte
ouvriere. le combat en faveur du droit d'asile mobilise egalement les milieux
syndicaux20 Au lendemam du conflit, la question de la secunte se mele de
plus en plus ä celle de l'etablissement et du sejour des etrangers L'USS mter-
vient ä plusieurs reprises contre les expulsions abusives pour motifs «poli-
tiques» sous pretexte de protection du marche du tiavail Le retour des
demobilises n'est pas seulement examine par l'Office du chömage, mais egalement
par la Police des etrangers qui contröle la «desirabilite» politique du candidat
ä 1'immigration21

15 Voir Arlettaz. etude mentionnee ä la note 3

16 Voir «Pour la periode transitoire d'apres-guerre», Revue ssndicale suisse. 1918, No 6,

pp 46-47 et 1918, No 7. pp 55-57

17 Silvia et Gerald Arlettaz, «Les etrangers camarades ou concurrents'' Le mouvement
ouvner suisse et la politique nationale ä l'egard des etrangers (1914-1927)», Re\ue ssndica
le suisse, No 4, 1990 pp 117-128 Voir aussi Silvia und Gerald Arlettaz. «Die schweizerische

Auslandergesetzgebung und die politischen Parteien 1917-1931», in Antisemitismus
in der Schneiz 1848-1920 (Aram Mattioli Hg Zurich, 1998, S 332-337

18 Archives de l'USS, G 10, Gewerkschaftskorrespondenz, No 6, 5 April 1919. «Zur
Auslanderfrage »

19 Michels, op cit. p 211

20 Voir articles cites ä la note 17

21 Schweizerisches Gewerkschaftsbund. Bericht des Bundeskomitees 1917-1918 und 1919-

1920, S 46
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Pour les milieux ouvriers, les autorites sont animees par la cramte du
communisme Elles voient dernere chaque ouvrier etranger un ennemi poten-
tiellement dangereux pour la securite Interieure du pays22 De nombreux
etrangers, etabhs pendant de longues annees en Suisse avant la guerre et y
ayant latsse une famille sont refoules ä la frontiere L'USS accuse egalement
la bourgeoisie d'utihser le pretexte du chömage pour expulser les deserteurs
et les refractaires asstmtles ä des perturbateurs de l'ordre social

En 1920, le chef du Departement federal de justice et police Heinrich
Haberlin estime que si le nombre des expulsions a augmente, c'est essentielle-
ment en raison du contröle plus ngoureux des etrangers II ne peut «dire
quand un changement pourra intervener et meme s'll pourra en intervenir
un »

21

Face aux attitudes d'un ancien pays d'accueil, se considerant paifois
comme le plus durement frappe de l'Euiope d'apres-guerte, 1'Autnche excep-
tee2\ l'Itahe hesite et opte pour une attitude prudente En particulier, elle res-
treint le droit au passeport pour la Suisse ä ceux qui entendent rejoindre leur
famille23 De pareilles mesures vont exacerber l'orgueil national des anciens
combattants ayant vecu en Suisse, victorieux sur les champs de batailles
d'Europe, et empeches de retourner dans leur seconde patrie26, alors que les
deserteurs et les refractaires, veritables traitres ä l'Itahe, ont pu rester en Suisse

En mai 1919, l'afflux des pretendants ä 1'en tree en Suisse provoque une
concentration de 500 mobilises ä Domodossola et de 350 ä Como, internes
dans des camps27 Sous la pression italienne, la Suisse accepte le 11 juin de

laisser entrer ceux dont les papiers sont en regle En 1920 et 1921, la question
des anciens combattants Italiens s'attenue Selon Micheli, ils seraient 20000
en Suisse en septembre 192128

La question n'est pourtant pas reglee Une organisation d'obedience natio-
naliste, la «Lega Italiana per la tutela degli mteressi nazionah», tondee en
1920, s'empare du probleme De l'avis de son dirigeant, Oscar Simgaglia29,
les mesures de police suisse frappent beaucoup plus les soldats demobilises

22 USS, Gewerkschaftskorrespondenz, Nr 8, 3 Mai 1919, «Einreise fremder Wehrman-

ner»
23 AF, E 1302 I, Conseil national, 29 avnl 1920

24 Voir AF, E 4300 (B) 1, Bd 22, texte de Micheli, p 1 Cejugement qui paratt excessif est

emis au debut de 1922

25 Michels, op at p 213

26 L'expression «seconda patria» est utilisee notamment par Michels (up at, p 216) et par
le Cntriere d'ltalia (7 9 1920) selon lequel la plus grande partie des 200000 Italiens qui ont

vecu en Suisse avant 1914 «vedono nella Svizzera quasi la loro seconda patria» Voir egalement

ct-dessous

27 Voir Michels, op ctt.pp 218-219 et Micheli (AF E 4300 (B) 1, Bd 22 p 5)

28 Selon Micheli (AF, E 4300(B) l.Bd 22, p 6)

29 Oscar Sinigaglia «industnale nazionahsta giä promotoie e finanziatore del Fascio

romano dl combattimento», voir E Gentile. Storia delpartito fasasta Bari, 1989. p 72
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que les deserteurs et les refractaires qui se trouvaient en Suisse avant
['introduction du regime de police des etrangers. Sinigaglia demande ä Wagmere,
ministre de Suisse ä Rome, que la Suisse adopte une mesure generale d'entree
et de sejour des anciens soldats demobilises qui occupaient une situation en
Suisse avant la guerre. Wagniere refuse, en raison du precedent qu'une telle
decision creerait pour d'autres pays30 Der Bund, recuse les arguments Italiens
et insiste sur le fait que la Suisse ne peut pas accorder un droit de sejour
durable ä tous les demobilises. Cependant. ceux qui ont vecu pendant long-
temps en Suisse avec leurs families et qui y ont leurs propnetes et leur travail
regoivent reguherement le droit d'etablissement31 Au cours de Fannee 1922,
la controverse va se prolonger au sujet des conditions de renouvellement des

permis de sejour en periode de chömage.
Pendant que la Suisse se montre tres circonspecte quant ä Faccueil des

immigrants Italiens, Fltahe, ä son tour, durcit ses exigences en mattere de

protection de ses ressortissants. Dans le courant de Fannee 1919, eile exige
que les Suisses autorises ä recruter de la main-d'ceuvre italienne s'engagent ä

laisser visiter leurs usines et les locaux d'habitation de leurs ouvners, par
l'inspecteur Italien de F emigration ä Lucerne ou par le consul d'ltalie. En
outre, le Commissariat Italien de Femigration exige que les entrepreneurs
suisses s'obligent ä assurer ä leurs propres frais les ouvriers itahens32. De
telles exigences provoquent de tres vives reactions dans une opinion nationalste

suisse tres sourcilleuse. C'est ainsi que le Berner Landeszeitung parle
d'espionnage economique, de gouvernement parallele et surtout d'arrogance:

«Ist denn die Schweiz em Staat von halbzivilisieren Nomaden oder
haben wir denn keine soziale Gesetzgebung, dass ausgerechnet Italien
mit solchen Zumutungen kommen darf? »

33

Selon le journal bernois. la Suisse a besoin de travailleurs specialises et
FItalie de bonnes conditions de salaire, sans y mettre des entraves. Des
novembre. le Vorort et d'autres milieux patronaux s'inquietent egalement de

ces exigences itahennes contraires aux besoms de FIndustrie suisse M. Le
10 septembre, le Conseil federal denonce une «atteinte ä la souverainete de
la Confederation en matiere de protection ouvriere» ". La question des

exigences itaiiennes en matiere de contiöle va seneusement contrarier Fopmion
suisse36 et gener l'entente entre les deux pays. En depit de ce handicap, les
relations diplomatiques vont s'ameliorer.

30 AF. E 4300 (B) 1 Bd 22, lettre de Wagniere au Departement politique federal.
24 novembre 1921

31 Der Bund, 24 novembre 1921, Zweites Blatt. «Ungerechtfertigte italienische Angriffe»
32 Von etude mentionnee ä la note 3 Voir aussi AF, E 2001 (B) 2. Bd 8

33 17 octobre 1919. «Warum darf die Schweiz die Italiener nicht hineinlassen''»
34 Voir AF, E 2001 (B) 2. Bd 8

35 Idem, note verbale

36 Voir Emmentaler Blatt, 17 aoüt 1920, «Ein unannehmbares italienisches Begehren» et

Nazianale Zeitung, 10 septembre 1920, «Zur Rechtsteilling der italienischen Arbeiter in der
Schweiz» qui parle egalement de «Souveremtat».
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A la demande de l'Italie du 27 janvier 1920, des negociations sont
ouvertes en vue de la conclusion d'une convention de travail italo-suisse
Apres quatre ans de pourparlers, parfois assez vifs, ces negociations n'abouti-
ront pas, en raison essentiellement du maintien par radmimstration federate
d'une ligne de defense jugee necessaire au developpement de la Strategie
d'integration nationale et done ä une politique d'immigration restrictive"

Sur le plan de l'opinion publique, en revanche, les debats vont se dureir
au long des annees 1920 ä 1922 Les 26 et 27 fevrier i920, la Neue Zürcher
Zeitung,s revient sur la denonciation du traite d'e'tablissement italo-suisse
Elle releve la necessite de negocier l'etabhssement sur la base de garanties
identitaires plus stnetes Elle met en evidence le desequilibre entre les deux
pays en matiere d'assistance, les Suisses n'etant que 11 000 en Italie au recen-
sement de 1911 Enfin, Particle est truffe de considerations ambigues sur les
Italiens du Sud et sur les mefaits des Italiens au XIXcsiecle La presse italien-
ne, gravement vexee, se dechame II Messciggero, d'uispiration liberale, parle
de «1'exploitation des ouvriers Italiens par les entrepreneurs suisses» et attri-
bue au journal zunchois «utia tendenza italofoba» " Tous les articles ne sont
pas aussi vindicatifs et c'est sur un ton plus modere et plus gouvernemental
que le Corriere d'Italia du 7 septembre 1920 defend la politique de De
Michelis, le commissaire royal ä l'emigration, de vouloir conclure une
convention de travail sur la base de la reciprocite de traitement40

La crise et la degradation des opinions

Suite ä l'arrete federal du 29 octobre 1919, le Departement federal de
l'economie publique aeeepte de conclure. le 17 mars 1921, un accord avec la
Legation royale d'Italie sur l'assistance des chömeurs41 Alors que le nombre
de chömeurs atteint 144700 en avnl 19214;, cet accoid va susciter de nom-
breux malentendus et plusieurs protestations

En premier lieu, le consul d'Italie ä Lausanne et le Canton de Vaud
Interpretern cet accord de tagon completement ditferente Selon le consul, l'accord
interdirait de refuser l'autonsation d'entree en Suisse ou la prolongation d'un
sejour pour motif de chömage Le chef du Service de police du canton de
Vaud qui n'est pas informe du texte de 1'arrangement se montre tres irrite

37 Voir etude mentionnee ä la note 3

38 «Zur Kündigung des schweizerisch-italienischen Niederlassungsvertrages», 26 fevner
1920, Erstes Morgenblatt et 27 tevner. Erstes Mittagsblatt
39 II Messaggero, 28 febbraio 1920, «Tra Italia e Svizzera Per la difesa dei nostri
emigrati», article transmis et commente par la Legation de Suisse L'article est egalement

repris par II Secolo, 28 febbraio 1920, «Un argomento delicato per le relazioni italo-svizzere
» (AF, E 2001 (B) 2 Bd 8) De maniere generale sur la presse italienne, voir Valeno Cas-

tronovo, La stampa itahana dall Unna al Fascismo, Ban, 1970

40 «Per un trattato dl lavoro tra l'Italia la Svizzera» Le Cotriete d Italia est un journal
catholique de tendance moderee

41 Voir AF, E 7169/1 Bd 11 Voir article mentionne ä la note 3

42 Rapport du Conseilfederal sur s gestion en 1921, p 858
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«[ ] il nous parait ctrange, ä tout le moins, qu'on ne puisse non
settlement endiguer le flot des etrangers qui desirent vemr chez nous pour
\ travailler alors que le chomage regne d'utie fa^on si intense dans de
nombreuses professions et metiers, mais qu'on aille encore plus loin
en provoquant la rentre'e en Suisse de personnes attirees par les fortes
mdemnites de chomage »

43

Le 3 mai, mieux au fait mais tout aussi categorique, le conseiller d'Etat
charge du Departement du commerce et de l'industne du canton de Geneve

Proteste aupres du Departement federal de l'economie publique contre un
accord defavorable ä la Suisse, en raison du nombre de personnes concernees
et de la difference du change. susceptible de creer un cas de precedence ä

l'egard de la France par exemple, excessif quant aux charges d'assistance ä

supporter En consequence, le conseiller d'Etat demande la denonciation
immediate de Faccord4*' Dans sa reponse, le Departement federal de l'economie

publique invoque les interets suisses ä l'etranger, la conference ouvnere
de Washington qui prevoit l'egahte de traitement et, argument plus surprenant
dans ce genre de debat, l'equite ä secounr une main-d'ceuvre souvent sollici-
tee «par des entreprises suisses avec l'appui des autorites cantonales et com-
munales» 45 Le differend avec le canton de Geneve va se poursuivre notam-
ment par des contestations entre l'Office de conciliation de ce canton et un
chömeur Italien46 Le Conseil d'Etat persiste ä reclamer la denonciation de
l'accord italo-suisse du 17 mars 192147

Pendant ce temps, d'avnl 1921 ä fevner 1922, le nombre des chömeurs en
Suisse attemt une moyenne annuelle se situant entre 130000 et 146000, avec
une pointe de chömeurs complets ä 99500 en fevner 192248 L'importation
des matieres premieres, la production et l'exportation diminuent De
nombreuses entreprises ferment ou travaillent au ralenti49

Dans son rapport sur «La cnse economique en Suisse et les ouvners
Italiens», redige au debut de 1922, L Micheli exphcite une vision nationale des

problemes d'immigration qui decoulent de cette cnse
«La Suisse est devenue le pays du monde oü, proportionnellement ä la
population, le chomage est le plus intense Dans ces conditions, le
Gouvernement federal s'est vu oblige' de prendre des mesures pour
restreindre 1'entree en Suisse de travadleurs etrangers En outre, pour
ne pas augmenter demesurement le chiffre si eleve des sans travail, les
Autorites competentes reglementent de maniere plus severe 1'octroi du

permis de se'iour aux etrangers sans emploi determine et assure'

43 AF E 7169/1 Bdll lettre du 22 mars 1921 Par note du 25 avril, le Departement fede

ral de justice et police denonce l'erreur du consul a la Legation royale d'ltahe a Berne

44 Idem, 3 mai 1921

45 Idem 20 mai 1921

46 Idem

47 Idem, lettre au Conseil federal, 16 aoflt 1921

48 Rapport du Conseil federal sur sa gestion en 1921 ,p 858 Ideml922,p 781

49 Voir Roland Ruffieux, La Suisse de I entre deux guerres, Lausanne, 1974, pp 119-131
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II est important d'ajfirmer qu'aucune mesure ee'ne'rale n'a ete prise
contre les ouvriers, employes et commergants etrangers porteurs de

permis de sejour: d n'y a pas non plus de refus systematique de refus
d'entree en Stusse contre aucune cate'gorie de persotines. Les Autorites
competentes se re'servent uniquement le droit d'exammer dans chaque
cas les demandes d'etabhssement Les e'trangers qui avaient regu une
autorisation d'entree en Suisse pour un sejour limite se voient parfois,
vu la situation, refuser la prolongation du seiour. mats cette mesure
n 'est prise que pour des motifs impe'rieux. Les Interesses, dans ces cas,

connaissentpar avance l'echeance du de'lat de leur sejour.
La Suisse devient tres sensible aux charges d'assistance qui pesent sur le

budget des collectivites publiques Selon une note du Departement federal de

justice et police du 21 mars 1922, ä fin decembre 1921, 8000 etrangers «dont
plus de la moitie sont des ressortissants Italiens» figurent au nombre des
143000 chömeurs5'. 3% des chömeurs seraient done Italiens. D'apres une sta-

tistique plus precise de l'Office central de police des etrangers, du 1erjuillet
1922, 1484 chömeurs Italiens seraient secourus pour une somme ä charge des

collectivites publiques de 3213 francs par jour (2.16 francs par chömeur) et ä

charge des patrons de 865 francs (0.58 francs par chömeur), soit au total
1488000 francs par annee52. En outre, les autorites suisses se montrent parti-
cuherement irritees par les perturbations ä 1'ordre public causees par les

chömeurs Italiens. Selon Michelr
« Quoi de plus natureI, dans ces conditions que les cantons cherchent
ä diminuer le nombre des elements de trouble, en refusant aux etrangers

qui n'ont plus depuis longtemps d'occupation reguliere la
prolongation de leur permis de sejour 7 II faut se mettre ict ä la place des

Autorites locales qui, ä la suite de la fermeture d'une usine ou d'une
fabrique se sentent menacees d'un jour ä Lautre de voir s'assembler
sur les places publiques des centaines d'ouvriers etrangers souvent
turbulents qu'il faudra assister financierement. N'est-il pas preferable,

dans I'inte'ret meme de ces travail leur s, de faire regagner ä une
partie tout au moins d'entre eux leur lieu d'origme » "
Le texte de Micheli n'est pas un avis officiel de la Confederation destine

ä etre diffuse comme tel Dans ce cas, ll aurait certainement provoque un beau
tolle dans 1' opinion italienne

Des l'automne 1921, les autorites et Lopimon italiennes denoncent les

mesures helvetiques contre les ouvriers Italiens Elles s'en prennent en particu-
lier aux non-renouvellements des permis de sejour, qualifies d'« expulsions » 55.

50 AF. E 4300(B) l,Bd22
51 Idem, lettre du Departement federal de justice et police ä la Legation royale d'Italie ä

Berne. 21 mars 1922

52 Idem, lettre de l'Office central de police des etrangers ä la legation de Suisse ä Rome,

lerjuillet 1922

53 AF, E 4300 (B) 1. Bd 22, texte de Micheli, p 8

54 Selon communication du Departement politique federal ä l'Office federal du travail,
3 fevner 1922 (AF. E 7169/1. Bd 11)
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Ainsi, dans Giornale d'ltaha56 du 25 janvier 1922. Sinigaglia parle de la
«chgmtä dell'Italia»-, il exige la reciprocate et menace de prendre des mesures
de retorsion. La campagne de la Lega Italiana se repand dans la presse italienne
et Wagniere, le ministre de Suisse ä Rome, deplore cet etat de fait dü au natio-
nalisme Italien et au manque de discernement des polices suisses'

« Tous mes efforts pour empecher cette campagne de presse n 'ont pu
que la retarder. Nous avons ä faire ä des adversaires qui se sont fait
de cette question im instrument de popularite. Nous pouvons etre
certains que, si la question est posee au Parlement, comme cela est fort
probable, nous aurons contie nous tous les paitis, auiun ne voulant
parciitre moins violents que les autres quant il s'cigit de la defense du

prestige Italien ä I'etranger. Car c'est sur ce terrain que la Lega
Italiana a reussi a exciter 1'opinion publique
Je crois cependant que nous aurions pu eviter line querelle qui menace de
devenir chaque join plus vive si notre police des etiangers et nos polices
cantonales avaient bien voulu se rendre compte des consequences de cer-
taines mesures sur I'opinion etrangere Comme je I'ai repete, dans plu-
sieurs lettres, le retrait du permis de se'jour, dans line serie de cas, devait
ne'cessairement provoquer en Italie la reaction la plus vive »

57

Les journaux romands n'interpreted pas ces faits de la meme fa^on que le

ministre Le Journal de Geneve" et la Gazette de Lausanne39 defended la position

suisse et insistent sur la generosite de la Confederation et des communes
La direction de police du canton de Zurich, quant ä eile, prend Timtiative d'ecn-
re au chef de la Division de police du Departement federal de justice et police
Ernst Delaquis, pour 1'informer que son canton n'a expulse aucun Italien pour
cause de chomage. Malheureusement. le consul general d'ltalie ne fait aucune
distinction entre expulsion et non-renouvellement du permis de sejour

«Die Schweiz ist denn schliesslich doch keine Internationale Wohl-
tatigskeitsanstalt.» 60

Le mois de fevrier 1922 marque Lapogee de la cnse des opinions qui
durera au moins jusqu'en juillet Comme le redoutait Wagniere, chaque parti,
chaque organe d'opinion entend defendre 1'Italie contre l'arrogance helve-
tique, ce qui va naturellement susciter les repliqucs des journaux suisses
Parmi les opinions relativement moderees, le Corriere italiano61 oppose
l'interet de la Suisse ä la montee du sentiment d'«Ueberfremdung» et reclame

une politique plus liberale en matiere de travailleurs etrangers, surtout ä

l'egard des Italiens qui ont participe ä la prospente de la Suisse62. Selon La

55 AF, E2001 (B) 3. Bd 46

56 Journal conservateur national et philo-mussolinien
57 AF. E 2001 (B) 3, Bd 46 lettre de Wagniere ä Motta. 27 janvier 1922

58 8 decembre 1921, «Ouvners Italiens en Suisse»

59 9 fevrier 1922, «Bulletin politique [ 1 une querelle italo-suisse»

60 AF E 4300 (B) 1, Bd 22, 31 decembre 1921 Voir aussi lettre du 13 fevrier 1922

61 «Le Corriere italiano. fonde en juin 1921, tout en ne taisant point ses sympathies pour
Faction de Mussolini en Italie, considerait cependant que le fascisme n'etait pas une «mar-
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Patria, organe de l'ceuvie Bonomelli, la politique Suisse dissimule une volonte
de remplacer les ouvners etrangers par les indigenes63 II Tricolore, Bulletin

officiel de la Lega Italiana parle de retraits de peimts ä des gens installes
et pas seulement ä des chömeurs" Elle menace d'expulser les Suisses d'Ita-
he s'il le faut65 Le journal fasctste Popolo d'Italia polemique avec la Neue
Zürcher Zeitung et denonce la preference nationale explicitement formulee
par l'Office du travail du canton de Zurich66 Selon le Popolo d Italia, la
Suisse se debarrasserait des Italiens pour ne pas payer les mdemmtes de chö-

mage prevues par 1 accord de mars 1921 et tout cela se passerait sous le
regard attriste des Tessinois assistant ä l'expulsion «in matsa di loro fratelh
di razza»

67 Ces propos ne laissent pas la Neue Zurcher Zeitung indifferente,
eile denonce «die Hetze des Mailänder Fascistenblattes» 68 Dans la presse
suisse. le Baslei Vorwärts exprime une voix divergente et preconise la
solidarity internationale ä l'egard des travailleurs Italiens69

Le 25 fevner 1922, le Corrieie italiano, utilisant des statistiques de
l'Office federal du travail, denonce le fait que les chömeurs Italiens seraient
desavantages par rapport aux Allemands 54% des chömeurs Italiens seraient
assistes, contre 67% des chömeurs allemands et 74% des suisses. avec une
somme moyenne de 1.73 franc par jour, pai chömeui Italien au heu de 4.35
francs pour les chömeurs allemands et 4,94 francs pour les suisses « Gli lta-
liani ricesono im terza dell'assistenza mapagano les tasse come gh altri »

70

A la fin mars 1922. des assemblees d'anciens combattants et de represen-
tants des partis Italiens tenues ä Berne demandent aux autontes italiernes
d'intervemr pour faire respecter l'egalite de traitement et reclamer un nouvel
accord sur le sejour71 Le 8 avril. le Corrieie italiano reclame une protection
sociale et salanale des emigies. ce qui devrait entramer une reduction inevitable

de 1 emigration Au reste. le journal s'etonne que les patrons suisses se
manifestent deja

chandise d exportation»» (Mauro Cerutti Le Tessin la Suisse et l Lahe de Mussolini Fas

nsme et antifascisme Lausanne 1988 p 57) Le Corriere italiano est tres proche de la

Legation d Italie (voirci dessous)

62 14janvier 1922

63 15 janwer 1922 «La situazione degh operai itahani in Isvizzera»
64 25 fevner 1922 «La questione del soggiorno di Itahani in Svizzera»

65 11 fevner 1921 «Gli Itahani in Svizzera»

66 18 fevner 1922 « Ancora sul trattamento degh Itahani in Svizzera»
67 22 fevner 1922 «Le espulzioni degh Itahani della Svizzera»

68 24 fevner 1922 «Ein weiteres Kapitel über Ausweisungen»
69 8 fevner 1922 «Fremdenpohzei»
70 Suivant cette statistique les chömeurs Italiens secourus seraient au nombre de 2331 Iis
coüteraient I 470'000 francs au\ collectivites suisses A comparer cette statistique avec les

donnees de 1 Oftice central de police des etranger^ du 1 er juillet 1922 (voir ci dessus)

71 Corrieie italiano 1er avnl 1922 «Gh Itahani nella Svizzera si agitano per la questione
del soggiorno»
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Le Corriere delict sera, pour sa part, accorde un interview ä Emmanuele
Greppi. president general de l'CEuvre Bonomelli Celui-ci revient sur le theme
de la Suisse comme «seconde patne», et meme plus

«Trattasi di un popolo di circa duecentocinquantamilla persone che

aveva bensi conservatci la cittadinanza itahana, ma erasi abbituato a

considerare la Svizzera non solo come la propria patria, ma come la

patna dei padri suoi, e che ficlente nei principi liberali di fraternitä
pre\alenti nel mondo prima della guerra, utenevasi giustamente auto-
nzzato dalla legge a conservare la propria nazionahta pine affezio-
nandosi e quasi identificanclosi col paese dove axeva slabihta la propria

tesidenza »
72

Or, aujourd'hui, selon Greppi, la Suisse, en l'occurrence les cantons

de Geneve et de Vaud en particulier. expulsent des gens qui habi-
tent le pays depuis de longues annees et ne savent meme pas 1'Italien 1

II faut faire respecter les conventions internationales meme si Greppi
reconnaft les difficultes de la Suisse

A ce sujet, le Corriere italiano du 24 juin s'en prend ä 1'ceuvre
Bonomelli le president Greppi aurait exagere les faits pour mettre son oeuvre
en valeur, alors que les expulsions ne seraient tout de meme pas un exode de

masse de la nnsere A l'lnverse. ä l'instar du parti populaire. dont ll membre,
le secretaire Stefano Jacini attnbuerait. par exageration egalement, la faute au

gouvernement Italien pour dentander la plus grande liberte possible en matie-
re d'emigration, ce qui reviendrait ä unc diminution de la protection des
emigrants71

En reponse ä ces attaques, le 9 juillet. La Patria publie une lettre de Jacini,

qui piovoque une violente replique du Corriere italiano Selon 1'article du
Cornere du 15 juillet, la conception de Jacini en matiere d'emigration, nette-
ment dirigee contre le Commissariat general ä l'emigration, detendrait une
position liberale conforme ä celle des patrons suisses. ce qui favoriserait
l'engagement d'ouvriers echappant ä tout controle Selon le Corriere, 1 "attitude

de Jacini serait analogue ä celle precomsee par une circulaire de 1'Office
central des etiangers du 9 aout 1920 ä la Legation suisse ä Rome Ignorant le

conseiller federal Motta, cette circulaire recommandait de favoriser l'engagement

d'ouvriers Italiens sans respecter les dispositions prises par les autontes
italiennes pour leur protection sociale et economique L'article du Corriere
met le ministre Wagniere dans une violente colere

«II est perrnis en outre de se demander s'd convient a un journal
etranger, publie sous les auspices de la Legation d'Itahe ä Berne,
d'uiterpeller des metnbres du Conseil federal et de thercher a les

mettre en opposition entre eux [ ] J'axais salue axec satisfaction la

72 6 avnl 1922. «La disoccnpa/ione in Isvizzera e gli sfratti del lavoraton italiani»
73 Sur 1'ceuvre Bonomelli ses chefs et les relations de cet oeuvre avec la politique migra-
toire fasciste, voir Philip V Cannistraro et Gianfausto Rosoli, Emigrazione thiesa e fascn
mo Lo sao^lunento dell Opera Bonomelli (1922-1928) Roma, 1979
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naissance de ce petit journal, qui pouvait etre tin excellent element de

toncorde, man qui, en revanche, fait une ceuvre assez dangereuse
parmi les milieux Italiens de Suisse 11 me paraitrait utile ä l'occasion
d'attirei ä ce sujet /'attention de la Legation Roxale »

71

Les attaques contre la Suisse atteignent leur paroxysme avec la Gazzetta
Industriale de Milan du 10 avnl 192275. qui denonce «il brutale egoismo sviz-
zero» ainsi que l'oeuvre des Suisses en Itahe nefaste au pays et qu'un gouver-
nemenf national ne peut plus tolerer

«Fuoti. cotesti parassiti, fiiori d'Italia'»
En mars 1922. les autontes suisses se decident ä repliquer A leur avis, ll

n'est pas vrai, comme le pretend le Popolo d'ltalia que 700 Italiens auraient ete

renvoyes de Davos poui raison de chömage76 La colonie itahenne de Davos n'a
diminue que de 88 personnes en 1921 Avant la guerre, cette colonie etait certes
florissante Une entreprise de construction employait ä eile seule un millier de

travailleurs, eile ne compte desormats plus que 10 ouvners Tout cela serait dü ä

la cnse du secteur de la construction et non pas au chömage Le 21 mars, le

Departement federal de justice et police s'adresse ä la Legation royale d'Itahe77

pour recuser les attaques faites contre la Suisse, preciser les competences des

diverses autontes et souhgner les difficultes du pays en mattere de chömage et
de «surpopulation etrangere». Dans de telles conditions, la Suisse ne peut pas
accepter que les saisonmers cherchent ä se fixer de maniere permanente

Dans ce contexte tres tendu. le depute radical tessmois Brenno Bertoni
depose, le 22 mars 1922, une longue interpellation au Conseil des Etats II
s'enquiert des resultats de l'accord de 1921 sur l'assistance chömage, des

accusations italiennes sur Tapplication de cet accord, des rapports entre
l'assistance chömage et la Police des etrangers sur «les permis de sejour, la
teadmission des soldcits demobilises, les expulsions etc.» II demande entin
au Conseil federal son avis « sur les bmites du droit d'orgamsation et depro-
pagande politique des etrangers » n

Developpant son interpellation le 5 avril, Bertoni se refere aux attaques de
la presse itahenne contre la Suisse qui selon lui, seraient infondees, dans la
mesure oü le droit ä l'assistance en Suisse depend de l'mdigenat Cependant.
il est necessaire d'exammer les differends entre les deux pays car «l'ltahe
nous emoie ses travailleurs parce qu'elle en a trop et nous les accueillons

parce que nous en avons besoin» 79 Bertoni termine en faisant allusion ä la

74 AF, E 4300 (B) 1 Bei 22, lettre de Wagniere ä Motta, 19 juillet 1922

75 «La Svizzera mette sul lastrico mtgliaia di Itahani»
76 AF. E 4300 (B) 1, Bd 22, lettre du chef du Departement de justice et police, Haberlin, ä

la legation de Suisse ä Rome, 20 mars 1922

77 Idem 21 mars 1922

78 Sur cette interpellation, voir AF, E 4001 (A), Bd 29 Voir aussi Gerald et Silvia Arlettaz,
«Les Chambres federates face ä la presence et ä 1 immigration etrangeres (1914-1922)»,
Etudes et Sources, No 16/17, Berne, 1990-1991, pp 83ss

79 AF, E 1402,1 5 avril 1922

51



constitution d'un groupe fasciste ä Lugano II considere que «le nationahsme
rtahen n'est pas plus dangeieux qu'un autre» 80

La reponse ä 1'interpellation preparee par 1'administration federate81 four-
nit les explications habituelles sur le chömage des Italiens et insiste sur le fail
que les critiques italiennes, nees du Corriere itahano, ont aiguise le mecon-
tentement des Suisses Elle rappeile que les travailleurs etrangers sont accep-
tes en vertu de la loi de Loffre et de la demande De ce fait, la Suisse ne peut
pas prendre en compte les besoms d'exportation de l'Italie rnais eile n'utilise
pas de mesures policieres pour contouiner ses obligations Le texte souhgne
une fois de plus qu'il ne faut pas confondre expulsion et echeance du permis
de sejour Or, les Italiens cherchent ä rester pour ne pas counr le risque de se

voir refuser une nouvelle autorisation d'entree Quant ä la liberie dissociation
des Italiens, eile est limitee par l'article 70 de la Constitution federale sur

la secunte du pays

Au Conseil des Etats, repondant sur 1'accord de chömage de 1921 Haber-
lin developpe une argumentation faisant implicitement allusion ä la preference

nationale II mentionne les reclamations en Suisse contre l'accord de 1921
et se demande si la Suisse aura les moyens de conserver ce regime Repli-
quant ä Bertom, Haberlin considere que «l'Italie ne nous envoie pas ses tia-
vailleu/s parce que nous en axons besom, mais bien parce qu'elle a besom de
les voir e'nvgrer et les ouvriers Italiens viennent chez nous y chere her leui
axantage, non le notre» s:

Dans la presse, le journal sociahste de Lugano, Libera Stampa rejette la
faule de la situation sur les autontes suisses et italiennes Quant a Bertom. son
caractere retrograde et ses sympathies philofascistes l'empecheraient d'analy-
ser correctement la situation83 Le Corriere italiano ne partage pas cet avis
Avec son confreie, il admet que Bertom s'en soit tenu au droit reel et non pas
ä une critique de ce droit, mais il 1 a fait dans «un spinto largo e liberale»,
defendant l'egahte de traitement et prenant en consideration les interets des
deux nations84

En Italie, des interpellations sont deposees a la Chambre des Deputes au

sujet des «expulsions» d'ltahens en Suisse et des mesures que le gouverne-
ment devrait prendre pour limiter le sejour des Suisses en Italie Pendant ce
temps, la police italienne organise des enquetes dans les villes pour etablir le
nombre des Suisses en Italie, eile en protiterait pour proferer des menaces ä

l'encontre des Suisses et pour faire croire aux Italiens que leurs compatriotes
seront tous expulses de Suisse85 Lors d'un debat le 13 juin, un Interpellant,
traduisant les sentiments de beaucoup d'ltahens, constate

80 Ibid Sur cette question voir Mauro Cerutti op cil pp 24 30

81 AF E 4001 (A) Bd 29, 5/12 avril 1922

82 AF E 1402 1 5 avril 1922

83 Libera Stampa «Problemidel lavoro Gli operai itahani in Isvi/zcra» 13 avril 1922

84 29 avril 1922 «II discorso dell On Bertom e 1 Trattati di Emigra/ione e di Lavoro»
85 AF E 4300(B) 1 Bd 22 Wagmere a Motta, 20 jum 1922
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«que la Suisse, dont I'hospitahte a rendu tant de services ä I'Europe,
subit maintenant des influences reactionnaires» 86

Pendant ce temps, le Departement de justice et police ne recense que 128
Italiens soumis ä un delai de depart pendant les six premiers mots de 1922

«Selon toute vraisemblance, les cas de de'iais de depart mie'ressant les
Italiens qui out habite longlemps la Suisse (militaires demobilises qui
n'avaient regu qu'une autorisation limitee et ä qui l'etabhssement
avait e'te refuse, vu l'e'tat du mat che du travail ou ä cause des
condamnations qu'ils avaient subies, refiactaires, de'seiteurs) sont
actuellement liquides et ne se presenteront plus guere, seuls entreront
en ligne de compte les cas de nouveaux venus desireux d'ehre domicile

en Suisse Parmi ceux-ci, se place en premiere ligne les «saison-
niers », qui cherchent ä demeurer dans le pays line fois la saison ter-
nune'e [ ]

Ce nest pas settlement pour empecher que la proportion des e'tran-

gers domicihes en Suisse augmente encore que nous sommes
contraints d'agir avet prudence ä l'egaid de I'entree des etrangers
qui ont I'intention de prendre du travail et de se fixer en Suisse, mats
aussi et surtout a cause de la situation economique de notre pays
L Office federal du travail, dans son examen de la situation du mar-
che du travail en Suisse, en est arrive ä la conclusion qu'il faudra
compter pendant des annees encore avec un excedent de mam-
d'ceuvre »

87

L'institutionnalisation des politiques nationales
La situation du marche du travail s'ameliorera plus vite que prevu Des

1924, les Informations de statistique sociale, publiees par 1'Office federal du
tra\ail, constatent l'existence d'un double mouvement migratoire en Suisse
une emigration et une immigration touchant des activites differentes

« On peut done conclui e [ ] que la principale cause de la surpopula-
tion etrcingere en Suisse doit etre recherchee dans le manque de
correlation entre la composition professionnelle de la population et les

exigences de l'economie nationale »
88

A partir de cette date, le besom de travailleurs ne cesse d'augmenter, en
particulier dans les secteurs du bätiment et des services En 1927, il est question

d'«une importante immigration d'ouvriers etrangers entres en Suisse

pour une dure'e illimitee »
85 Cette situation durera jusqu'en 1930 Pendant ce

temps, la politique migratoire du gouvernement fasciste se durcit
«[ ] 1'attitude du Gouvernement Royal a completement change dans
ce domaine autrefois on ne pouvait assez favoriser I'emigration et
nous avions ä nous defendre contre une trop gründe affluence de

86 Idem Wagniere ä Motta, 23 juin 1922

87 AF E 4300 (B) 1 Bd 22, Departement federal de lustice et police ä la legation de Rome,
29 juillet 1922

88 Informations de statistique sociale, 1925, No 9, p 252

89 Rapports economiques et statistique sociale, 1928, No 1, p 10

53



main-d'aeu\re italienne: mcimtenant. on declare sur tons, les tons que
I'Itahe n'a aucun interet ä von enugrer sa main-d'oemre Chaque
ouvner qu'on laisse entrei en Suisse est une faveur speciale qu'on
nous accorde et qu'on nous fcut payer pat des exigences infinies
Nous aurons ä tetiir compte de cet etat d'esprit qui inspire ä 1'Itcilie
une politique nouvelle en cette matiere. Cependant, comrne le choma-
ge a sensiblement augmente' ces dermers temps dans le Rosaume.
nous pourrons voir encore des changements dans la politique du gou-
vernement »

90

Du cote suisse, si le pationat msiste pour obtenir de la main-d'ceuvre, les
autontes et la plupart des milieux politiques et sociaux continuent ä se referer
ä 1'existence d'une «surpopulation etrangere» Bien que les donnees quantitatives

sur cette «surpopulation» aient fortement baisse. ce concept, depuis
1917. sert de ciment ä une formation nationale en voie d'integration C'est la
raison pour laquelle la Suisse manifeste une position dure dans toutes les

questions relevant de l'installation et de l'integration des etrangers, comme
eile le prouve lors des negociations de 1923 ä 1924 concernant une convention

de travail avec l'ltalie" La Suisse entend limiter l'lmmigration sans se

priver de la main-d'ceuvre necessaire Le sejour ä court teime est done la
solution engee en principe

90 AF E 2001 (C) 1, Bd 21, lettre de Wagniere ä Motta 18 fevner 1928

91 Voir etude mentionnee ä la note 3

92 La Loi federale sur le sejour et l'etabhssement des etrangers. du 26 mars 1931 et son
Ordonnance d'execution, du 5 mai 1933 parachevent l'appareil legal regissant le role de

l'lmmigration dans le marche du travail
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